
CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES : 
 
Tel : 03 25 43 70 00 
Fax : 03 25 43 70 43 
 
Horaires d’ouverture : 8h30 – 12h00 / 14h00 – 17h00 
 
 
 

COÛT DES PRINCIPALES FORMALITES 
 
 
 
ENTREPRISES INDIVIDUELLES 
 

1.  Immatriculation : 
 

- Immatriculation par création : 62,19 € 
 
- Immatriculation par achat : 136,43 € 
 
- Immatriculation par location gérance : 136,43 € 

 
 

2. Modifications : 
 

- Avec Bodacc (situation matrimoniale, modification de l’activité, adresse) : 101,10 € 
 
 - Sans Bodacc (enseigne) : 58,76 € 
 
 - Ouverture d’un établissement complémentaire : 64,98 € 
 
 

3. Radiation : Gratuite 
 
 
 
SOCIETES COMMERCIALES 
 

1. Immatriculation : 
 

- Immatriculation par création ou sans activité : 83,96 € 
 
- Immatriculation par achat : 232,46 € 
 
- Immatriculation par location gérance : 232,46 € 

 
- Immatriculation secondaire par création : 125,94 € 

 
 
 
 

DEPOT DES 
DOSSIERS SUR 
RENDEZ VOUS 



2. Modifications : 
 

- Mise en activité par création : 182,25 € 
 
 - Ouverture d’un établissement par création : 77,42 € 
 
 - Modification avec Bodacc et dépôt d’acte (changement de dénomination, forme 
juridique, capital objet dirigeant, dissolution…) : 197,48 € 
 
 - Modification sans Bodacc avec dépôt (modification de la date de clôture, perte de la 
moitié du capital…) : 89,54 € 
 
 

3. Radiation : Gratuite (sauf 18,99 € pour dépôt d’acte) 
 


